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ARTICLE 16

À l’alinéa 5, substituer aux mots : 

« disposés à »

les mots :

« volontaires pour ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

 Il existe une différence fondamentale entre « être disposé » et être « volontaire » pour commettre 
un acte aussi grave que celui de donner la mort. Les conséquences psychiques qui pourraient 
découler d’un acte dont la personne « disposée » n’aurait pas pris conscience de toutes les facettes 
ne sont pas anodines. C’est la raison pour laquelle il convient de privilégier les personnes 
volontaires sur les personnes simplement disposées.


